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 n° 297 945 du 29 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : chez Maître A. DRUITTE, avocat, 

Rue du Gouvernement 50,  

7000 MONS,  

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 janvier 2023, par X, de nationalité marocaine, tendant à la suspension et 

l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire pris le 20 décembre 2022 et notifié le même jour ».  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. COMAN loco Me A. DRUITTE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.   Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique en tant que mineur non accompagné à une date indéterminée.  

 

1.2. Entre 2012 et 2020, la partie défenderesse a délivré au requérant plusieurs ordres de quitter le 

territoire et interdictions d’entrée d’une durée de trois ans.  

 

1.3. Le 9 janvier 2020, le requérant a été interpellé par la police de la zone Mons-Quévy pour des faits de 

coups et blessures sur sa compagne. Le même jour, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre 

de quitter le territoire et une interdiction d’entrée de trois ans. Un recours a été introduit contre ces deux 

décisions. Le Conseil a annulé l’interdiction d’entrée et a rejeté le recours concernant l’ordre de quitter le 

territoire dans son arrêt n° 262 342 du 18 octobre 2021.   

 

1.4. Le 29 août 2020, la partie défenderesse a confirmé l’ordre de quitter le territoire pris le 9 janvier 2020.  
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1.5. Le 20 décembre 2022, le requérant a été auditionné par la police de la zone de Mons-Quévy dans le 

cadre des faits de coups et blessures perpétrés envers sa compagne en 2020 et sur leur projet de 

mariage.  

 

1.6. Le 20 décembre 2022, la partie défenderesse a délivré au requérant un ordre de quitter le territoire. 

Il s’agit de l’acte attaqué, notifié au requérant le jour même, lequel est motivé comme suit :  

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi. 

L'intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au moment 

de son arrestation. 

 

Selon le dossier administratif II apparaît que l’Intéressé est en procédure de mariage avec sa compagne 

([D.B.], née le [XXX]) Il aurait une vie commune avec sa future épouse. Il déclare séjourner au domicile 

de celle -cl. 

Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin 

de demander l'autorisation de séjour n’est pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou 

privée. Dans son arrêt n° 27.844 du 27.05.2009, le Conseil du Contentieux des Étrangers déclare que "Le 

Conseil souligne que l'article 8 de la CEDH, n’est pas une licence pouvant être considérée comme 

permettant d'Invalider les dispositions de la loi des étrangers contre la requérante" En outre la 

jurisprudence du Conseil d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en 

conformité avec les lois sur l'immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 

CEDH (CE n’ 42.039 du 22 février 1993 ; CE n048.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 

2005). De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. Il peut rentrer 

dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu'une date de mariage sera fixée. 

L’Intéressé déclare que sa mère [R.B.A.] ainsi que son frère vivrait en Belgique sans plus de précision. 

Le fait que des membres de la famille de l'intéressé résident en Belgique ne lui pas automatiquement un 

droit de séjour. Il ne démontre pas dépendre de ses proches. 

L'intéressé ne déclare pas avoir de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement ». 

 

2.       Remarques préalables. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir une première exception 

d’irrecevabilité du recours en raison du défaut d’un exposé des faits suffisants. A cet égard, elle soutient 

que « l’exposé des faits est insuffisant pour permettre à Votre Conseil d’apprécier la légalité de l’acte 

attaqué. Le requérant se contente de mentionner qu’il projette de se marier et qu’il a fait l’objet d’un ordre 

de quitter le territoire le 20 décembre 2022 sans mentionner les nombreux rapports administratifs de 

contrôle dont il a fait l’objet et les ordres de quitter le territoires antérieurs ».  

 

2.1.2. L’article 39/69, § 1er, alinéa 2, 4°, de la loi précitée du 15 décembre 1980, auquel renvoie l’article 

39/78, prévoit que la requête doit contenir, sous peine de nullité, l’exposé des faits et des moyens 

invoqués à l’appui du recours. Les mentions prescrites par l’article 39/69, § 1er, alinéa 2, de la loi précitée 

du 15 décembre 1980 sont imposées dans le but de fournir à la juridiction saisie, ainsi qu’aux autres 

parties au litige, les informations nécessaires au traitement du recours, et ce tant en termes de procédure 

que sur le fond même de la contestation. La sanction attachée à l’absence ou à l’insuffisance de ces 

mentions, a fortiori si elle prend la forme extrême d’une déclaration de nullité, doit dès lors s’apprécier à 

l’aune de l’objectif que lesdites mentions poursuivent et de la mesure réelle de leur absence ou de leur 

insuffisance, compte tenu des autres pièces constituant la requête. 

 

En l’espèce, l’exposé des faits de la requête introductive d’instance est relativement succinct en ce qu’il 

se contente de lister les éléments constitutifs de la vie familiale du requérant en Belgique et la réalisation 

par les services de police de son audition en date du 20 décembre 2022 pour des faits de violence 

conjugale. Toutefois, le fait de ne pas mentionner l’ensemble du parcours administratif du requérant, à 
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savoir l’existence de plusieurs ordres de quitter le territoire antérieurs, n’empêche aucunement le Conseil 

de juger adéquatement la situation administrative actuelle du requérant et ne l’induit pas en erreur. Il en 

particulièrement ainsi au regard des développements exposés infra, aux points 2.2. et suivant du présent 

arrêt, en réponse à la seconde exception d’irrecevabilité présentée par la partie défenderesse.  

 

La première exception d’irrecevabilité soulevée ne peut dès lors être accueillie.  

 

2.2.1. La partie défenderesse fait valoir une seconde exception d’irrecevabilité du recours en raison d’un 

défaut d’intérêt. En effet, elle expose qu’« à supposer, par impossible, que l’acte attaqué soit annulé, le 

requérant resterait tenu de quitter le territoire en vertu de décisions antérieures définitives et exécutoires, 

à savoir les ordres de quitter le territoire pris le 9 janvier 2020 et reconformés le 29 aout 2020, qui n’ont 

été ni rapportés ni suspendus ».  

 

2.2.2. En l’occurrence, le Conseil d’Etat et le Conseil ont, dans des cas similaires, déjà jugé que l’ordre 

de quitter le territoire ultérieur était purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, dès lors 

que le dossier ne révélait aucun réexamen de la situation du requérant à l’occasion de la prise de l’ordre 

de quitter le territoire ultérieur (voir, notamment, C.E., arrêt n° 169.448 du 27 mars 2007), ou ne comportait 

aucun élément qui aurait dû amener la partie défenderesse à procéder à un tel réexamen, si tant est que 

ces actes revêtent une portée juridique identique (en ce sens, C.E., arrêts n° 229 952 du 22 janvier 2015 

et n° 231 289 du 21 mai 2015).  

 

Le critère permettant quant à lui de distinguer la décision nouvelle, prise après réexamen, d’un acte 

purement confirmatif, est que l’administration a réellement remis sa première décision en question, remise 

en question qui peut être tenue pour établie quand de nouveaux éléments ont été présentés et qu’il ressort 

du dossier administratif que ceux-ci ont été pris au sérieux (voir à ce sujet : Michel Leroy, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Bruylant, 2008, 4ème édition, pp. 277- 278).  

 

En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire, pris le 9 janvier 2020 et confirmé le 29 aout 2020, est motivé 

par référence aux articles 7, alinéa 1er, 1°, 3° et 13°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et repose sur 

les constats selon lesquels le requérant « n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre 

de séjour valable au moment de son arrestation. L’intéressé(e) a été intercepté(e) en flagrant délit de 

coups et blessures PV n° [XXX] de la police de Mons. Eu égard au caractère violent de ces faits on peut 

conclure que l’intéressé(e), par son comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre 

public. L’intéressé(e) déclare que il a une compagne en Belgique, le nommé [D.B.]. […] L’intéressé(e) ne 

déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH ».  

 

L’ordre de quitter le territoire attaqué ne comporte plus les motifs relatifs à la menace que constitue le 

requérant pour l’ordre public mais un motif unique basé sur l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi précitée du 

15 décembre 1980. La motivation de l’acte attaqué apporte des actualisations concernant la vie familiale 

du requérant, à savoir que « selon le dossier administratif iI apparaît que l’intéressé est en procédure de 

mariage avec sa compagne ([D.B.], née le [XXX]) Il aurait une vie commune avec sa future épouse. Il 

déclare séjourner au domicile de celle-ci. […] L’intéressé déclare que sa mère [R.B.A.] ainsi que son frère 

vivrait en Belgique sans plus de précision. Le fait que des membres de la famille de l'intéressé résident 

en Belgique ne lui pas automatiquement un droit de séjour. Il ne démontre pas dépendre de ses proches ». 

Par conséquent, il ne peut être considéré que l’ordre de quitter le territoire attaqué et celui pris 

précédemment à l’encontre du requérant, le 9 janvier 2020, sont fondés sur les mêmes considérations de 

fait et de droit et revêtent dès lors la même portée juridique. Dès lors, la partie défenderesse a procédé à 

un réexamen de la situation du requérant, en telle sorte qu’il ne peut être conclu au caractère confirmatif 

de l’acte attaqué.  

 

La seconde exception d’irrecevabilité soulevée ne peut dès lors être accueillie 

 

 

 

 

3.   Exposé du moyen d’annulation.  

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 62§2 et 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du devoir de 
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prudence et de minutie, de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne et du 

principe audi alteram partem, de l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3.2. Il expose que « l’ordre de quitter le territoire notifié à la partie requérante n’a absolument pas tenu 

compte des critères de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Cela s'explique par le fait que le droit 

d’être entendu, tel que consacré à l’article 41 de la Charte des droits Fondamentaux de l’UE en tant que 

principe général du droit de l’UE et le principe audi alteram partem n’ont pas été respectés. Il est clair que 

l’acte attaqué constitue une mesure d’éloignement qui relève de la mise en oeuvre du droit européen et 

plus particulièrement de la Directive « retour ». La jurisprudence de Votre Conseil est fixée en ce sens 

que le droit d’être entendu est applicable, comme principe général de droit de l’UE, lorsque l’administration 

prend une décision en exécution de la législation européenne ce qui est le cas. une plainte déposée par 

sa compagne en 2020 et dans le cadre d’une enquête de cohabitation. A aucun moment, et cela ne ressort 

d’ailleurs pas de l’audition, les policiers lui ont fait savoir qu’à la suite de cette audition, il existait un risque 

que l’Office des Etrangers ne prenne un ordre de quitter le territoire et qu’il devait faire valoir de arguments 

relatifs à sa vie de famille ou à son état de santé dans ce cadre. Si tel avait été le cas, le requérant aurait 

pu faire valoir des explications relatives à sa vie familiale et à sa relation avec Madame [D.] ainsi que des 

informations relatives à son état de santé. De la sorte, l’Office des Etrangers aurait bénéficié de l’ensemble 

des éléments lui permettant de tenir compte de l’article 74/13 et de prendre sa décision en fonction de 

ceux-ci ce qu’elle est manifestement restée en défaut de faire. Ainsi, si la partie adverse est au courant 

de la situation familiale du requérant au travers des déclarations faites à la police, elle n’a manifestement 

pas tenu compte de l’état de santé de celui-ci qui n’a pas été invité à s’exprimer à ce sujet. Or, l’état de 

santé du requérant est critique et il a besoin d’un suivi médical régulier et d’un traitement puisqu’il souffre 

de diabète, d’alcoolise, de dépression et d'asthme. Ces éléments ne sont pourtant pas inconnus de l’Office 

des Etrangers puisqu’invoqués par le requérant dans le recours déposé par son précédent conseil en 

date du 29 janvier 2020, toujours pendant devant votre Conseil. Force est donc de constater que l'Office 

des Etrangers n’a pas invité le requérant à faire valoir des éléments relatifs à son état de santé d’une part 

et d’autre part, si elle était au courant, n'en a manifestement pas tenu compte. La partie adverse ne peut, 

de ce fait, se borner à considérer, dans sa décision, que ‘l'intéressé ne déclare pas avoir de problèmes 

médicaux’ alors qu’il n’a pas été invité à s’exprimer à ce sujet ». 

 

4.   Examen du moyen d’annulation. 

 

4.1. Ainsi que la Cour de justice de l’Union européenne l’a rappelé dans un arrêt récent, l’article 41 de la 

Charte s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux organes et aux 

organismes de l’Union.  

 

Si, dans un arrêt C-166/13, rendu le 5 novembre 2014, la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué 

que le droit d’être entendu « fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général 

du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de 

toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts » (§§ 45 et 46), elle précise 

toutefois que « L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui 

affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États 

membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (§ 

50).  

 

L’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1. 

de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier, lequel dispose que « Les États membres prennent une décision de retour 

à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des 

exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un 

ordre de quitter le territoire au sens de la loi précitée du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en 

œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne est donc applicable en l’espèce.  

Dans un arrêt, rendu le 11 décembre 2014, la Cour de justice de l’Union européenne a indiqué « la règle 

selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses 

observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir 

utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la 

personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire 

valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, 
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ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu […]. […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être 

entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours. […] » (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 

59).  

 

Le Conseil d’Etat a relevé, dans son arrêt n° 230.257 du 19 février 2015, que « Selon la Cour de justice 

de l’Union européenne, le droit à être entendu, avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter 

de manière défavorable ses intérêts, fait partie des droits de la défense consacrés par un principe général 

du droit de l’Union européenne (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, point 34). Ce 

droit à être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, 

son point de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour 

but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments 

pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à l’administration 

nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de 

cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 

36, 37 et 59) » (dans le même sens, C.E, n° 230.293 du 24 février 2015).  

 

Partant, eu égard à la finalité de ce principe général de droit, l’autorité compétente doit, pour statuer en 

pleine connaissance de cause, procéder à une recherche minutieuse des faits, récolter des 

renseignements nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du 

dossier (dans le même sens : C.E, 19 février 2015, n° 230.257). 

 

4.2. En l’occurrence, il ne ressort nullement du dossier administratif qu’avant la prise de l’acte attaqué, la 

partie défenderesse aurait invité le requérant à faire valoir des éléments relatifs à son état de santé. Par 

ailleurs, selon la requête introductive d’instance, si cette possibilité lui avait été donnée, le requérant aurait 

fait valoir que son état de santé est « critique » et qu’il « a besoin d’un suivi médical régulier et d’un 

traitement puisqu’il souffre de diabète, d’alcoolise, de dépression et d’asthme ».  

 

La circonstance que le requérant a été entendu par les services de police, dans le cadre de violence 

conjugale dont il s’est rendu coupable, ne peut suffire à énerver ce constat dans la mesure où l’audition 

résultant de ce contrôle du 20 décembre 2022 ne peut être assimilé à une procédure ayant respecté le 

droit d’être entendu. En effet, il ne ressort pas dudit document que le requérant a été informé de l’intention 

de la partie défenderesse de lui délivrer un ordre de quitter le territoire en telle sorte qu’il a pu valablement 

faire valoir ses observations à cet égard. En effet, il ne ressort nullement des mentions figurant dans le 

document susmentionné que le requérant a été interrogé sur les éléments relatifs à son état de santé, 

éléments pouvant entraver la prise d’un ordre de quitter le territoire dans la mesure où ledit document a 

été rédigé suite aux faits de coups et blessures volontaires perpétrés par lui envers sa partenaire.  

 

Partant, sans se prononcer sur la pertinence desdits éléments médicaux, en ne donnant pas au requérant 

la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue avant l’adoption de l’acte 

attaqué, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie 

défenderesse a méconnu son droit d’être entendu, en tant que principe général de droit.  

 

Les considérations émises dans la note d’observations, et suivant lesquelles « le requérant ne peut 

sérieusement soutenir qu’il n’a pas bénéficié de la possibilité de faire valoir utilement et effectivement les 

éléments familiaux et médicaux dès lors qu’il a bien été entendu le 20 décembre 2022 par la police de 

Mons comme exposé supra. Le requérant a ainsi pu faire valoir lors de cette audition son projet de mariage 

avec sa compagne Madame [D.B.], ainsi que la présence de sa mère et de son frère. La partie adverse 

en a tenu compte dès lors qu’elle [le] précise dans la décision. […] Par ailleurs, le requérant n’a produit 

aucun certificat médical, ni n’a prétendu avoir introduit une demande d’autorisation de séjour 9ter sur base 

des pathologies qu’il invoque de sorte que la partie adverse n’a pu que constater l’absence d’éléments 

médicaux susceptibles de constituer un risque de violation de l’article 3 de la CEDH », ne sont pas de 

nature à énerver les conclusions qui précèdent.  

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de 

l’acte attaqué.  
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5.   Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

6.   L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 20 décembre 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. P. HARMEL,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,   greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK   P. HARMEL 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


